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L’EPISCOPAT
El le* sociétés de bienfaisance

PgjaEPUIS quelque temps surtout, les évêques reçoi- 
jESflj vent des lettres leur demandant des informa- 
EÆgfl lions au sujet des avantages financiers ou des 
garanties administratives, que peuvent offrir les différen
tes sociétés catholiques de bienfaisance.

Ces questions ont été posées plus particuliérement à 
propos des Rentes viagères, que l’Union-Franco-Canadieu- 
ne promet de payer à ses membres.

Il n’appartient pas aux évêques de se prononcer sur 
ces associations en tant que sociétés d’affaires. Même 
quand ils les honorent de leur patronage, quand ils les 
approuvent et les recommandent, ils ne se constituent 
nullement pour cela les gardiens des fonds qu’elles gèrent, 
ni les garants de la sûreté des opérations qu’elles effec
tuent. Ce côté purement matériel et administratif est 
laissé à l’appréciation de chaque intéressé, et reste soumis 
à la censure des directeurs et des aviseurs nommés par 
les sociétaires eux-mêmes.

L’épiscopat ne saurait se substituer aux bureaux d’ad
ministration et de direction que ces sociétés ont coutume 
de se donner, et sur lesquels elles gardent toujours un 
haut domaine et une autorité suprême ; prérogatives qui 
s’exercent le plus souvent en assemblée générale et dans 
des conditions parfaitement déterminées par la loi ou des 
règlements particuliers.

S’il en était autrement, ces sociétés perdraient par le 
fait leur autonomie propre et leur liberté d’action. Les 
évêques de leur côté devraient consacrer tout leur temps, 
et celui d’une partie notable du clergé, à l’étude détaillée 
et minutieuse de l’état des finances de nos associations 
catholiques de biênfaisance et de secours mutuels.

Or ni l’une ni l’autre de ces conséquences n’est désira
ble.

Non ! il faut que les sociétés jouissent de leur liberté 
entière sous le rapport financier, et surtout que les offi
ciers ne puissent se décharger sur des épaules étrangères 
des responsabilités qui leur incombent.

Il ne convient pas non plus que les évêques puissent


